
LE NOUVEAU SIV -
FORMATION AVANCÉE
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ADAPTATION DE LA FORMATION AU CONTEXTE, À L’ACTIVITÉ OU AUX BESOINS DE VOTRE ENTREPRISE 

OBJECTIFS DE LA FORMATION : 

À LA FIN DE LA FORMATION, LES PARTICIPANTS SONT CAPABLES DE MAÎTRISER LES RÈGLES DE L’HABILITATION SIV ET D’AVOIR
INTÉGRÉ LES NOUVEAUTÉS DU DOMAINE DES IMMATRICULATIONS POUR POURSUIVRE OU MENER LES ACTIONS CORRECTIVES
ÉVENTUELLES DANS LEUR ACTIVITÉ 

PRENDRE CONNAISSANCE DES MISES À JOUR ET NOUVEAUTÉS DU DOMAINE DES IMMATRICULATIONS, BÉNÉFICIER D’UNE REVUE
COMPLÈTE DES RÈGLES D’HABILITATION ET DES BONNES PRATIQUES EN VUE DE POURSUIVRE OU DE MENER DES CORRECTIONS POUR
SON ACTIVITÉ DANS LE RESPECT DE L’HABILITATION SIV REVUE DE LA CONSTITUTION DES DOSSIERS POUR SON COMPTE OU LE
COMPTE D’UN CLIENT ASSURER UNE GESTION DOCUMENTAIRE SÉCURISÉE ET RESPECTANT LES RGPD ETRE CAPABLE D’ENREGISTRER ET
DE SUIVRE UNE MAJORITÉ DES DÉMARCHES D’IMMATRICULATION DANS LE SIV ET L’ANTS

Durée totale : 7h00 
Durée des cours e-learning : 4h30 
Durée des exercices : 1h00 
Durée du webinaire : 1h30
Formation SIV et ANTS tous les 2 ans ou à la demande de la Préfecture 

PROGRAMME DE LA FORMATION 

Pour qui :
Chef d’entreprise
Secrétaire commerciale 
Responsable commerciaux et
administratifs

Prérequis : 
Aucun

Durée de connexions des séquences e-learning
Quiz de validation 
Forums de discussion

SUIVI DE L’EXÉCUTION ET ÉVALUATION DES
RÉSULTATS : 

RESSOURCES TECHNIQUES ET PÉDAGOGIQUES :
Module e-learning
Webinaire 
Fiches pratiques
Quiz 

FORMATION :
À DISTANCE

PARCOURS :  
NON-DIPLÔMANT

PRIX :
540€ TTC / 450€ HT*

DURÉE :  
7 HEURES 

DÉLAI D’ACCÈS :  
72 HEURES

TAUX DE SATISFACTION :
96%

TAUX DE RÉUSSITE GLOBALE :
100%

TAUX D’ABANDON :
NÉANT

CAPACITÉ D’ACCUEIL :
JUSQU’À 8 APPRENANTS

Modalité d’accès :
Processus de préinscription par
mail :
info@fpa_hse.fr 
Ou via notre site internet : 
https://cfa-fpa-hse.fr/contactez-
nous/ 
Ou par téléphone : 
03.29.27.31.07

L’ensemble des indicateurs de performance se réfèrent aux sessions 2024

ACCESSIBILITÉ :
Nos formations à distance sont accessibles aux personnes en situation de handicap, sous réserve d’adaptations possibles. Les
supports sont transmis dans des formats numériques accessibles (PDF lisibles par lecteur d’écran, police sans empattement,
contraste adapté). Les vidéos sont sous-titrées sur demande. La plateforme utilisée (Zoom, Teams, ou autre) permet l’affichage en
plein écran, l’utilisation de sous-titrage automatique et l’accès via lecteur d’écran. Un référent handicap est disponible pour étudier
chaque situation individuelle et proposer des aménagements (temps supplémentaire, reformulation des consignes, assistance
technique, etc.). Pour toute demande d’aménagement, merci de contacter notre référent handicap à l’adresse suivante : DUREUX
Frédéric - info@fpa-hse.fr - 06.18.30.36.01

Contacts : 
Pôle Direction : Le bureau de l’association de gestion du CFA
FPA-HSE FRANCE. Le Président est élu pour un mandat de 3
ans. 
Pôle Administratif : Responsable - BONNET Margot
Pôle Comptabilité  : Responsable - DUREUX Louisa
Comptable - DUREUX Sarah
Pôle Pédagogique  : Responsable - DUREUX Louisa
Pôle Qualité  : Responsable - SABATIER Margaux



Retour d'expérience du stagiaire Les retour du
stagiaire sur son habilitation, les problèmes
rencontrés par lui ou la Préfecture.
• Nouveautés de l'immatriculation Les
informations récentes, les nouveautés et les
changements du domaine de l'immatriculation
• Rappels des règles liées à l’habilitation SIV
Reprise des règles de l'habilitation avec
explications et éclaircissements en vue de
pouvoir les mettre en application
conformément aux attentes de la Préfecture
• Maitrise des pièces justificatives Reprise des
listes de pièces justificatives et points
d'attention pour éviter les erreurs et les fraudes
et le stockage des données
• Gestion documentaire Stocker de manière
sécurisée les documents en respectant les
RGPD et règles de l'habilitation

REX & Préparation des dossiers 

Enregistrer une démarche dans le SIV Reprise et
perfectionnement sur les principales démarches
d'immatriculation pour maitriser
leurs enregistrements dans le SIV. Navigation sur la
plateforme. Points d'attention sur les demandes
spécifiques et besoin du
stagiaire.
• Enregistrer une démarche dans l'ANTS Reprise et
perfectionnement sur les principales démarches
d'immatriculation pour maitriser
leurs enregistrements dans l'ANTS. Navigation sur
la Plateforme Points d'attention sur les demandes
spécifiques et besoin du
stagiaire.
• Le suivi Sachez suivre et répondre à vos
démarches en cours: Les points bloquants, les
délais d'instruction, réponses aux
instructeurs, les documents complémentaires, le
paiement, l'édition du CPI, du bon d'enregistrement,
de l'accusé
d'enregistrement.

Enregistrements SIV / ANTS

CONTENU DE LA FORMATION :

Document créé le 05/02/2025. 
Dernière mise à jour le 23/12/2025.

Version du programme : 4

12 route du Donon 
88110 ALLARMONT

03.29.27.31.07

*Tarifs préférentiels adhérents FNA Alsace-Lorraine
** Conformément à la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, tout candidat à la formation dispose d’un droit de recours en cas de contestation des conditions ou des
résultats de l’évaluation. Une procédure de recours est mise à disposition sur simple demande auprès du référent pédagogique DUREUX Louisa 06.66.85.03.37
louisa.dureux@fpa-hse-france.fr.. Le recours doit être formulé par écrit (mail ou courrier) dans un délai de 15 jours après la notification des résultats. Conformément à
la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018, tout candidat à la formation dispose d’un droit de recours en cas de contestation des conditions ou des résultats de
l’évaluation. Une procédure de recours est mise à disposition sur simple demande auprès du référent pédagogique DUREUX Louisa 06.66.85.03.37 louisa.dureux@fpa-
hse-france.fr. Le recours doit être formulé par écrit (mail ou courrier) dans un délai de 15 jours après la notification des résultats.
*** Si vous souhaitez nous faire part d’une réclamation, nous vous invitons à nous contacter par mail : info@fpa-hse.fr 
À réception de votre réclamation, FPA-HSE France revient vers vous dans un délai de 5 jours ouvrés et vous tient informés des actions complémentaires mises en
œuvre.

ÉQUIPE PÉDAGOGIQUE :
Formatrice spécialisée dans le domaine de l'automobile depuis plus 20 ans et notamment sur le dossier du SIV sa création en 2009.
DUREUX Louisa - ☎ 06.66.85.03.37 - louisa.dureux@fpa-hse-france.fr
Une équipe pédagogique à l’écoute des apprenants, assure : 

Un accompagnement personnalisé pour lever les freins et permettre le bien être en formation; 
Des conseils et une orientation de l’apprenant selon ses problématiques; 
Un tutorat individualisé pour favoriser la réussite de tous; 
Des rencontres régulières avec des intervenants professionnels (entretiens, tables-rondes, visites d’entreprises, stages) rendent
possible l’échange de pratiques; 
Une coopération entre les partenaires professionnels, les acteurs territoriaux et les entreprises du secteur favorise l’accès à la
formation et à l’emploi; 
Une prise en compte des retours stagiaires pendant et après la formation contribue à l’évolution du centre de formation.


